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tionnelles. D’abord traitant le projet du 9 janvier 1957, posant le 
canevas d’une constitution monarchique, ensuite et après la pro-
clamation de la République saisi du projet du 30 janvier 1958 et en-
fin terminant par la mouture finale qui donnera bien au texte défini-
tif promulgué le 1er juin 1959 l’A.N.C. aura en textes différents. 
Quelle est la place donnée au droit international dans ces trois tex-
tes ? 

A. Les projets de 1957 et de 1958 

La rationalité aurait voulu que l’on procède autrement, à savoir 
traiter du projet de 1957 d’abord et seul, car seule version monar-
chique abordée par l’A.N.C., et ensuite celles de 1958 et de 1959 
car toutes les deux républicaines. 

Or, on analysant ces textes de près, nous observons que les versions 
de 1957 et de 1958 sont sensiblement les mêmes sur les questions 
touchant au droit international. 

Nous remarquons ici la convergence entre les dispositions du pré-
ambule de la Constitution et ceux de la Charte des Nations Unies 
sur des principes comme celui de l’attachement à la paix et de non 
recours à la force, ainsi que celui de la sacralisation des droits fon-
damentaux de l’homme et de la valeur de la personne humaine, 
également les idées de justice et de progrès sont communément dé-
veloppées par la Charte et par le préambule de la Constitution tuni-
sienne. 

Cette convergence entre le préambule et la Charte n’est point le 
fruit du hasard. En effet un retour aux travaux de l’Assemblée na-
tionale constituante nous est ici d’un grand secours, car le projet 
initial du préambule de la Constitution présenté à l’Assemblée par 
le commission du préambule et de coordination le 17 juillet 1956 
était ainsi conçu : “Par la volonté du peuple qui sacralise la valeur 
humaine, qui croit en la dignité, la justice et la liberté, qui hait la 
guerre et appelle à la paix, qui se soumet aux valeurs islamiques 
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éternelles et qui agit conformément à la Charte des Nations 
Unie …”1. 

Du point de vue, des dispositions relatives aux engagements inter-
nationaux, ainsi que la question de la représentation diplomatique, 
l’A.N.C. à été beaucoup plus précise et plus explicite que dans la 
version définitive de 1959 en effet plusieurs articles ont été consa-
crés à ces questions dans les deux projets2. 

B. La constitution du 1er juin 1959 

                                                 
1958 جانفي 30مشروع الدستور المؤرخ في " 1  

 التوطئة 
  الرحمان الرحيم،بسم االله

نحن ممثلي الشعب التونسي المجتمعين في المجلس التأسيسي بإرادة الله وبإرادة الشعب الذي يقدس الإنسانية ويؤمن 
بالكرامة والعدالة والحرية ويمقت العدوان ويدعو إلى السلم ويعمل لها على قواعد التعاون الدولي الحرّ ويرتسم المثل 

ممثلي الشعب التونسي الحرّ صاحب السيادة المؤمن بالعروبة والعامل لوحدة المغرب نحن …  الإسلامية الخالدة
عبد " العربي والتضامن مع الشعوب المناضلة من أجل الحرية نرسم على برآة االله وهداه هذه الأسس دستورا للوطن

، ص 1987 تونس، الفتاح عمر وقيس سعيد، نصوص ووثائق سياسية تونسية، مرآز الدراسات والبحوث والنشر،
183 .  

1957 جانفي 9مسودة الدستور المؤرخة في  "2  
  المعاهدات الديبلوماسية

المعاهدات الديبلوماسية لا تعد نافذة المفعول إلا بعد المصادقة عليها بقانون، وتكتسب المعاهدات أولوية :  74الفصل 
 الغاؤها إلا بعد إبلاغ الطرف المقابل إعلاما رسميا العمل بها بالنسبة لما يعارضها من القوانين الداخلية، ولا يمكن

.بالطرق الديبلوماسية  
المعاهدات المتعلقة بالتنظيم الدولي، والسلم، والتجارة، وحقوق التونسيين، وحالتهم في الخارج، أو التي :  75الفصل 

. تعد نافذة إلا بعد إقرارها بقانونتقتضي تغيير قانون داخلي أو تتضمن التزامات مالية، أو المتعلقة بتراب الوطن، لا  
 السلطة التنفيذية 
 الملك

.الملك يعتمد الممثلين السياسيين للدولة في الخارج ويقبل اعتماد ممثلي الدول الأجنبية:  81الفصل   
 يطلع الملك على سير المفاوضات مع الدول الأجنبية ويختم المعاهدات ويشهر الحر، ويبرم الصلح بقرار:  82الفصل 

. من المجلس الوطني  
: 1958 جانفي 30مشروع الدستور المؤرخ في   

.يعتمد رئيس الجمهورية الممثلين السياسيين للدولة في الخارج ويقبل اعتماد ممثلي الدول الأجنبية لديه:  82الفصل   
.يختم رئيس الجمهورية المعاهدات ويشهر الحرب ويبرم الصلح بعد موافقة مجلس الأمة:  86الفصل   

المعاهدات الديبلوماسية والاتفاقيات مع الدول الأجنبية لا تعد نافذة المفعول إلا بعد المصادقة عليها :  87الفصل 
بالأغلبية المطلقة مت طرف المجلس وتكتسب هذه النصوص أولوية العمل بها بالنسبة لما عسى أن يعارضها من 
.القوانين الداخلية  

لتنظيم الدولي والسلم والتجارة وحقوق التونسيين وحالتهم في الخارج أو التي المعاهدات المتعلقة با:  88الفصل 
تقتضي تغيير قانون داخلي أو تكون متعلقة بتراب الوطن لا تعد نافذة المفعول إلا بعد إقرارها بقانون، مقتطف من عبد 

، ص 1987شر، تونس، الفتاح عمر وقيس سعيد، نصوص ووثائق سياسية تونسية، مرآز الدراسات والبحوث والن
. و ما تلاها165  
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Déterminer la place du droit international dans la constitution du 1er 
juin 1959 relève d’un point de vue formel de l’objet d’une étude 
consacrée au droit international dans l’œuvre de l’A.N.C. mais le 
programme de notre colloque consacre plusieurs interventions à ce 
sujet. Notre propos ne sera pas donc d’y consacrer de long déve-
loppements, mais plutôt de dessiner les contours généraux de la 
place du droit international dans ce texte. 

1. L’absence de référence expresse au droit international général1 

La première observation qui s’impose à ce niveau est l’absence de 
toute référence explicite au droit international général dans le dis-
positif de la constitution. Cette absence est quelque peu tempérée 
par l’interprétation qui peut être faite de certaines parties de son 
préambule. En effet le lecteur du préambule relèvera cette profes-
sion de foie selon laquelle les constituants tunisiens expriment leur 
attachements à des valeurs et concepts relevant du droit internatio-
nal général sous l’appellation de “patrimoine commun des peuples 
attachés à la dignité de l’homme …” Ainsi le préambule arrime de 
manière indirecte mais non moins évidente l’œuvre du constituant 
aux valeurs universelles de respect des droits de l’homme, de jus-
tice, de règlement pacifique des différends, de coopération …  

L’A.N.C. a dans cette perspective affirmé que : “de consolider 
l’unité nationale et de demeurer fidèle aux valeurs humaines qui 
constituent le patrimoine commun des peuples attachés à la dignité 
de l’homme, à la justice et à la liberté et qui ouvrent pour paix, le 
progrès et la libre coopération des nations”. 

Cette affirmation nous permet de déduire que l’absence de réfé-
rence expresse au droit international général au niveau des disposi-
tions constitutionnelles relève plus de l’évacuation que de l’oubli. 

2. Le droit international dans la répartition constitutionnelle des pouvoirs  

La constitution du 1er juin 1959 a entendu mettre en place un ré-
gime de séparation des pouvoirs, cette attitude passe par un réparti-
tion du pouvoir étatique entre les différents pouvoirs notamment 

                                                 
1 Gherairi (Gh.) et Jaibi (N. D.), op. cit., pp. 111 et s. 
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législatif et exécutif. Le caractère présidentiel su système mis en 
place fait que l’essentiel que le président hérite de la part la plus 
importante de pouvoirs dans le cadre de cette répartition. Les com-
pétences internationales n’échappent pas à ce dessein. Ainsi, et ou-
tre les compétences qui incombent au président en tant que pavillon 
de l’État comme le pouvoir de déclarer la guerre, conclure la paix, 
la nomination des ambassadeurs (a travers la disposition relative à 
la nomination aux emplois supérieurs civils et militaires) … le pré-
sident assume un rôle fondamental en matière d’engagements in-
ternationaux de l’État. Ainsi, en tant que chef du pouvoir exécutif 
la phase de la négociation et de l’établissement définitif du texte 
des conventions lui revient de toute évidence ou le cas à échéant à 
ses collaborateurs du gouvernement ; mais en plus il détient un rôle 
fondamental en matière de ratification puisque le parlement 
n’hérite que de la fonction de discuter et de voter les lois 
d’autorisation de ratification qui reste malgré les divergences doc-
trinales1 une compétence présidentielles.  

Cet état de fait sera d’ailleurs accentué par les interventions du 
pouvoir constituant dérivé. 

                                                 
1 Gherairi (Gh.) et Jaibi (N. D.), op. cit., pp. 115 à 119 




